
 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

La consultation dont les références sont rappelées ci-dessous a été envoyée sur le profil 
acheteur www.marches-securises.fr le vendredi 18 octobre 2024 - 11:40. 

Pouvoir Adjudicateur Union Régionale des CPIE Auvergne Rhône-Alpes (69) 

Référence de la 
consultation 

2024-10-01 (CPIE-AURA_69_20241018W2_01) Accéder à la 
consultation 

Lieu d’exécution Auvergne Rhône-Alpes 

Objet de la consultation 
Elaboration d'une mascotte pédagogique de moustique tigre dans le 
cadre d'un projet régional Santé-environnement et sa reproduction 
en plusieurs exemplaires 

Type de procédure Procédure Adaptée Ouverte < 90 k€ 

Type de prestation Services 

Département(s) de la 
prestation 69 Rhône 

Transmission des réponses 
par voie électronique Exigée 

Date de publication Vendredi 18 octobre 2024 - 11:40 (heure locale du pouvoir 
adjudicateur) 

Date et heure de clôture Lundi 25 novembre 2024 - 17:00 (heure locale du pouvoir 
adjudicateur) 

Durée du marché 36 mois 

https://www.marches-securises.fr/
https://www.marches-securises.fr/pa?module=registre_r|registre&cle_dce=17292444076mey7jluxmav
https://www.marches-securises.fr/pa?module=registre_r|registre&cle_dce=17292444076mey7jluxmav


 

 

Prestation divisée en lot non 

Type et Forme du marché 

Marché mixte avec une partie forfaitaire et une partie en accord-
cadre à bons de commandes 
Partie forfaire :  

- Conception et rendu d’un premier exemplaire de la mascotte, 
destinée à des actions de sensibilisation 

- Participation aux réunions de coordination  
Partie à accord-cadre à bon de commande : 

- Retouches sur le premier exemplaire 
- Reproduction de la mascotte 

 
Les montants minimums et maximum de la partie accord cadre 
à bon de commande (retouches et reproduction de la mascotte) 
sont de : 
 

Montant minimum (HT) Montant maximum (HT) 

0 € 30 000 € 
 

Conditions de la 
consultation et critères 
d’attributions 

Se référer au règlement de consultation 

Conditions relatives au 
marché 

Se référer au cahier des clauses techniques et admiratives 
particulières du marché 


